


Déjà plus de trente pays à travers le 

monde n’autorisent plus la pratique 

jugée cruelle et injustifiable. 

Selon de récents sondages publiés par 

l’Association des médecins vétérinaires 

du Québec (AMVQ), 61% de tous les 

vétérinaires et 88% des vétérinaires 

de trente ans et moins croient que 

l’OMVQ devrait interdire le dégriffage.

En 2018, la Nouvelle-Écosse, 

la Colombie-Britannique, 

Terre-Neuve-et-Labrador ainsi que 

l’Île-du-Prince-Édouard ont interdit 

cette chirurgie, et d’autres provinces, 

dont l’Alberta, le Manitoba et 

le Nouveau-Brunswick, le feront 

prochainement.  Le Québec se 

joindra-t-il au mouvement?

« Le terme dégriffage est trompeur, car la chirurgie en question 

consiste à amputer la troisième phalange de chaque doigt du 

chat. L’Association canadienne des médecins vétérinaires parle 

d’ailleurs non pas de "dégriffage", mais plutôt d’amputation 

partielle des doigts pour désigner cette procédure. C’est l’équi-

valent, pour un humain, de se faire enlever le bout des dix 

doigts à partir de la dernière jointure et de marcher dessus 

toute sa vie », précise la Dre Gabrielle Carrière, vétérinaire en 

chef à la SPCA de Montréal. « La chirurgie peut causer de la 

douleur chronique et avoir des conséquences orthopédiques et 

neuropathiques négatives à long terme, dont des dommages 

permanents aux nerfs des pattes, de la difficulté à marcher, une 

hypersensibilité des pattes, des douleurs lombaires, et ce, peu 

importe l’âge auquel elle est effectuée », détaille Dre Carrière. 

PÉTITION  |

Au Québec aussi, nous sommes prêts 
à interdire le dégriffage!

Dites-le à l’Ordre des médecins vétérinaires 
du Québec.

Le consensus est sans équivoque. 

L’Association canadienne des méde-

cins vétérinaires (ACMV) considère le 

dégriffage inacceptable d’un point de 

vue éthique, tout comme l’Associa-

tion des techniciens en santé animale 

du Québec (ATSAQ) et l’Association 

des étudiants en médecine vétéri-

naire du Québec (AEMVQ).
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